
PARTICIPATION

● Chaque participant accepte les risques inhérents à la
pratique du cyclism e sur route en ultra-distance,
notam m ent les chutes, les aléas m étéorologiques, la
fatigue, .
Les parcours de se situent en m oyenne
m ontagne et sont t rès exigeants, nécessitant une
excellente condit ion physique et une bonne préparation.
● Peut participer toute personne ayant 18 ans révolus le
prem ier j our de .
Les licenciés fédération autorisant la pratique du
cyclism e doivent fournir la photocopie de leur licence
2025. Les non-licenciés doivent fournir un certif icat m édical
de non-contre-indication à la pratique du cyclism e en
ult ra-distance datant de m oins 1 an le prem ier j our de

.
● Le choix du parcours se fait à .
● Chaque participant est identifié par une plaque de guidon
et une balise GPS.

INSCRIPTION

● Les inscriptions sont ouvertes 1er j uin 2025. Le
nom bre de places est lim ité.
● est ferm e et déf init if .
● Par Internet (w w w .cyclolescopains.f r) ou par courrier
avec le bulletin spécifique.

Cession
Toute personne inscrite cédant son dossard à une tierce
personne sans prévenir les Organisateurs est reconnue
seule responsable en cas subi ou provoqué par
ladite tierce personne durant .

DÉROULEMENT

Retrait des dossiers et contrôle du m atériel
Sur le village à Am bert m ardi 1er j uillet 2025 de
16h00 à 18h00.

Départ
Mercredi 2 j uillet 2025 à 7h00, esplanade Robert-Lacroix à
Am bert.

Arrivée
À Am bert au plus tard sam edi 5 j uillet 2025 à 17h00.

SÉCURITÉ & ENVIRONNEMENT

● Pour des raisons de sécurité, les Organisateurs se
réservent le droit de lim iter le nom bre de participants, et
de m odif ier les condit ions ainsi
que les parcours, notam m ent si les circonstances les y
contraignent (t ravaux, m étéo défavorable, crise sanitaire,
restrict ions préfectorales).
Les Organisateurs sont déchargés de tout recours
ém anant participant, notam m ent du
rem boursem ent des frais .
● Les Organisateurs se réservent égalem ent le droit
d'arrêter tout participant victim e d'une défaillance.

Autonom ie
● de étant celui de -distance, chaque
participant est en autonom ie et en assum e les
conséquences m atérielles et pécuniaires, notam m ent si
un rapatriem ent est nécessaire.
● Les Organisateurs proposent néanm oins des bases de
vie, où il est notam m ent possible de se ravitailler et de
dorm ir. Ces lieux sont accessibles durant les créneaux
consultables sur le site Internet de :
w w w .cyclolescopains.f r.
● De plus, les Organisateurs fournissent à chaque participant
une liste indicative et de
vélocistes situés sur les parcours. à ces com m erces
est le m êm e que pour le grand public.

Matériel
● Le participant doit être équipé en perm anence des
élém ents suivants fonctionnels, lesquels seront vérif iés
par les Organisateurs avant le départ :
- un casque rigide hom ologué CE à porter attaché ;
- un téléphone m obile ;
- la balise GPS avec bouton prêtée par les
Organisateurs et à fixer sur le vélo ;
- une couverture de survie ;
- un gilet de haute visibilité conform e à la norm e EN 1150
ou à la norm e EN ISO 20471, à porter en cas de faible
visibilité ;
- un éclairage (à activer quand la visibilité devient
insuffisante) ém ettant à l'avant une lum ière blanche ou
j aune visible à 100 m ètres au m oins, et ém ettant à
l'arrière une lum ière visible à 150 m ètres au m oins. Il est
par ailleurs conseillé de fixer sur le vélo des catadioptres
ou bandes réfléchissantes visibles à l'avant, à l'arrière et
sur les côtés.
● Tout participant détériorant la balise GPS ou ne la
restituant pas aux organisateurs à se voit
facturer le rem placem ent du m atériel à hauteur de
deux cents euros (200,00 .
● Les vélos à assistance électrique sont interdits.

Circulation
● La circulation autom obile pas interrom pue,
pour sa sécurité et celle des autres, chaque participant
doit respecter le code de la route. En cas d'infraction à
celui-ci, le participant est seul responsable des accidents
provoqués ou subis.
● Aucune voiture suiveuse étrangère à l'organisation n'est
adm ise.

Accident
Le participant victim e ou tém oin incident grave sur le
parcours est tenu de prévenir ou faire prévenir les
Organisateurs, à défaut les services de secours pour prise
en charge.

Sanctions & f in anticipée
● Afin de respecter notam m ent les
espaces naturels classés traversés, tout part icipant
j etant des détritus en dehors des zones prévues à cet
ef fet encourt de .
● Tout participant se livrant à -abri ou drafting
(utilisation de autre participant ou
véhicule m otorisé) ne pourra pas être récom pensé lors de
la rem ise des prix.
● Le participant abandonnant l'épreuve doit en aviser les
Organisateurs.
● Le participant élim iné de l'épreuve qui décide
néanm oins de continuer sur des parcours le fait sous
sa propre responsabilité.

Anti-dopage
Tout participant est susceptible de se soum ettre à un
contrôle m édical antidopage selon les dispositions légales
en vigueur.

CONTRÔLES & RÉSULTATS

● Chaque participant fait de pointages ou contrôles
:
- au départ ;
- tout au long de la trace via le suivi de la balise GPS ;
- en cours de route sur les bases de vie ; les créneaux
horaires de passage en ces deux lieux figurent sur le
tableau consultable sur le site Internet de :
w w w .cyclolescopains.f r.
- à arrivée.
● Le suivi intégral de la trace des parcours, le
pointage aux contrôles, et à Am bert sam edi 5
j uillet 2025 à 17h00 au plus tard sont indispensables
pour être considéré com m e finisseur.
● Les tem ps réalisés sont affichés par ordre croissant, se
basant sur de départ off iciel, et figurent sur le
diplôm e.

2025

Union cycliste Am bert Auvergne, association affiliée FFC et UFOLEP basée à Am bert (Puy-de-Dôm e), ci-après dénom m é les Organisateurs, propose une épreuve cycliste
-distance sans classem ent intitulée , du 2 au 5 j uillet 2025.

● En cas de sortie de la trace des parcours (par
exem ple pour rallier un com m erce ou se loger), le
part icipant doit revenir à ce point de sortie pour ne pas
être élim iné de .
● Pour être récom pensé, tout lauréat doit assister à la
rem ise des prix.

ASSURANCES

La validité des assurances est applicable sur les
parcours of f iciels de uniquem ent.

Responsabilité civile
Conform ém ent à la législation en vigueur, les
Organisateurs ont souscrit un contrat qui couvre leur
responsabilité civile en tant .

Individuelle accident
Conform ém ent aux dispositions de L. 321-4 du
code du sport, les Organisateurs insistent sur
que présente la souscription contrat
de personnes couvrant les dom m ages corporels.
Tout licencié bénéficie de individuelle accident
souscrite et rattachée à la prise de sa licence. Il est
conseillé de vérifier que les garanties sont acquises pour
la participation à la m anifestation cycliste Les Copains-
Cyfac, organisée sous de la FFC et de .
Pour un non-licencié, il est conseillé de souscrire une
assurance individuelle accident. Pour cela, il convient de
valider cette option lors de .

Dom m age m atériel
Ni les Organisateurs ni leur assureur ne couvrent les
dom m ages que pourraient subir le m atériel et les
équipem ents des participants, notam m ent en cas de
chute ou de vol. Il incom be à chacun de se garantir
contre ce type de risques. Les participants
reconnaissent la non-responsabilité des Organisateurs
pour la surveillance des biens ou obj ets personnels en
cas de vol ou de perte. Les obj ets, accessoires ou vélos
rem is à des tierces personnes pendant l'épreuve
(m em bres de l'organisation ou non) le seront sous
l'entière responsabilité de la personne rem ettante.

Condit ions
à inclut la garantie annulation pour

le rem boursem ent a posteriori de tout ou partie des
som m es versées au titre de engagem ent et des
différentes options souscrites, à des frais de la
plate-form e .
Précisions sur le site w w w .cyclolescopains.f r, rubrique
INFOS PRATIQUES.

DROIT À

Chaque participant autorise expressém ent les
Organisateurs ainsi que les ayants droit tels que les
partenaires et m édias à utiliser les im ages fixes et
audiovisuelles sur lesquelles il pourrait apparaître, prises à

de sa participation à Les Copains-
Cyfac, sur tous les supports, y com pris les docum ents
prom otionnels et publicitaires et les livres, dans le m onde
entier et pour la durée la plus longue prévue par la loi, les
règlem ents et les traités en vigueur, y com pris pour les
prolongations éventuelles qui pourraient être apportées à
cette durée.

CNIL

Conform ém ent à la loi sur et les libertés du
6 j anvier 1978, chaque personne inscrite dispose
droit et de rectif ication aux données personnelles
la concernant.
Par notre interm édiaire, elle peut être am enée à recevoir
des propositions organism es.
Si elle ne le souhaite pas, elle peut nous en faire part en
indiquant ses nom , prénom et adresse postale, et si
possible son num éro de plaque de guidon.
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